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PROCES VERBAL  

 
A S S E M B L E E  G E N E R A L E  T E C H N I Q U E  d u 23  nove mbr e  2 019  à  Vern i e r  (ce nt re  
spor t i f  du  B oi s- de s -F rères )  
16 h-  18h  
 

 Représentants AGTT : 
 Daniel Pauli (président commission technique AGTT) 
 Jean-Pascal Stancu (président AGTT) 
 Wilfried Monteil (directeur sportif AGTT) 
 
 Clubs représentés :  
 TTC Carouge = Daniel Pauli 
 CTT Châtelaine = Axel Besse 
 CTT Grand-Saconnex = Sandu Cosmin 
 Meyrin CTT = Alan Lumley 
 CTT Migros = Jacky Dieumegard 
 CTT Onex = Fernand Magaz 
 CTT Puplinge = Marc Krahenbuhl 
 CTT Silver Star = Marco Pelizzone 
 CTT UGS-Chênois = Philippe Poiron 
 CTT Vernier 
 CTT Versoix = Xavier Bel 
 CTT Veyrier = Patrick Brisset 
 CTT ZZ-Lancy = Christian Foutrel 
 
 Jean-Pascal Stancu ouvre la séance en remerciant les personnes présentes. Lors de la dernière AG de l'AGTT, il y avait eu une 

discussion sur une évolution du règlement sportif concernant le championnat par équipes.  
 Il signale que ce qui est présenté aujourd'hui est une forme de ce que l'on pense «  bien fait ». 
 JPS rappelle que Daniel Pauli a beaucoup travaillé sur ce règlement et il le remercie avant de lui donner la parole. 
 
 Daniel Pauli souhaite la bienvenue à tous les représentants de club, il est à la disposition des clubs pour toutes questions concernant 

ce nouveau règlement proposé. Ce règlement ne fait que suivre les décisions de l'AG du mois de juin. Il présente brièvement le 
grand principe de ce nouveau règlement. 

 
 Patrick Brisset n'a pas d'objections mais pense qu'il faut évaluer ce projet sur plusieurs années (phase A/phase B). 
  
 Christian Foutrel = La fin de saison représente une année de transition, grand chamboulement sur les Ligues avec des conséquences. 
 
 Daniel Pauli va proposer une transition en 2étapes mais cela ne change rien au règlement. 
 
 Axel Besse = Il est important de savoir comment çà va se passer en phase B. 
 
 Fernand Magaz = Qui va intégrer les poules de 5ème Ligue ? 
 Jacky Dieumegard = faudrait-il limiter au niveau des classements des joueurs en 5ème Ligue ? 
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 DP = Rien ne le permet au niveau du règlement sportif. 
 PB =  L'équipe 1 d'un club doit avoir le total de points annoncés le plus haut. 
 
 MP = Prévoyez-vous une information aux joueurs pour adoucir l'impact psychologique d'une descente non prévue ? 
  
 DP = C'est un travail de club. 
 La 1ère et la 2ème Ligue seront les divisions les plus impactées. 
 
 PB = Est-ce que la 5ème Ligue va jouer le jeudi ou le vendredi ? 
 
 DP = On a évoqué soit le vendredi soit le lundi. 
 L'AGTT avait décidé par le passé que le vendredi soit libéré. C'est une question ouverte, on pourra décider en juin. En attendant 

vous pouvez consulter vos membres de club. 
 
 AB = option «  libre choix du jour » possible ? 
 
 DP = Oui, mais si on l'autorise, faudrait le faire aussi pour toutes les autres Ligues. 
 
 PB = favorable au respect des jours avec des arrangements possibles. 
 
 DP = Le règlement permet d'avancer un match donc adapté pour des arrangements. 
 
 AB = Serait-il possible d'avoir plus de souplesse pour la 5ème Ligue ? 
 
 DP = On peut admettre des dérogations pour la 5ème Ligue. 
 
 DP explique aussi le déroulement des promotions/relégations, les compositions des Ligues, le championnat Dames 
 
 DP propose de passer au vote : 
  
 opposition = 0 
 abstention = 7 
 approbation = 67 
 
 Le nouveau règlement est donc approuvé. 
 
 DP revient sur la question de la transition. 
 Un document sera adressé aux clubs avec une transition en 2 ans. 
 Il va travailler sur une proposition pour faire 2 étapes. La décision se ferait par des réponses courriels envoyées par les clubs à 

l'AGTT. 
  
 AB demande d'avoir 2 simulations (1 simulation sur 1 an, 1 autre sur 2 ans). 
 
 Présentation du tournoi populaire du dimanche 26 janvier 2020 et du tournoi Hardbat. 
 
 Questions diverses : 
 
 AB = Concernant le championnat genevois Elite, aujourd'hui les clubs doivent payer les inscriptions de leurs membres à ce tournoi. 
 Ce système est assez inacceptable. Pourrait-on voir les joueurs régler directement sur place ? 
 
 DP = Rien n'est précisé dans le cahier des charges, le club organisateur est libre pour choisir. 
 
 Fin de réunion à 17h45, JPS conclut en rappelant que ce nouveau règlement adopté est une vraie révolution qui fait suite à des 

réflexions par des clubs et l'AGTT. A nouveau merci à Daniel Pauli pour tout ce travail effectué. 
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